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Type d’assurance de survie où l’assureur versera le capital au
bénéficiaire vivant au terme du contrat (Le terme du contrat
est souvent la majorité d’un enfant ou la date présumée du
mariage d’un enfant), que l’assuré soit vivant ou non à cette
date, pourvu que le bénéficiaire soit en vie à l’échéance du
contrat,  c’est-à-dire  à  l’époque  du  déclenchement  des
prestations  de  l’assureur.

par OMBOLO MENOGA Pierre Emmanuel

https://jurantiel.com/accueil/assurance-dotale/

